
Quelles sont les obligations vestimentaires dans le secteur de la
construction au Luxembourg ?

Réponse courte

Le secteur de la construction au Luxembourg est soumis à des obligations vestimentaires renforcées qui relèvent

principalement de la réglementation en matière de sécurité et santé au travail. L'employeur doit fournir gratuitement

les équipements de protection individuelle (EPI) adaptés aux risques identifiés sur le chantier : casque,

chaussures de sécurité, gilet haute visibilité, gants, lunettes de protection et vêtements de protection spécifiques (art.

L.312-2 Code du travail).

Ces obligations dépassent le simple dress code : elles constituent des prescriptions de sécurité impératives dont le

non-respect engage la responsabilité pénale de l'employeur. Le RGD du 4 novembre 1994 et les règlements

sectoriels précisent les types d'EPI obligatoires selon les activités. L'ITM effectue des contrôles réguliers sur les

chantiers et peut ordonner l'arrêt immédiat des travaux en cas de non-conformité. Le salarié qui refuse de porter les

EPI fournis commet une faute disciplinaire pouvant justifier un licenciement pour faute grave. L'employeur doit

notamment fournir des chaussures de sécurité conformes, et l'[ITM](https://itm.public.lu/) effectue des contrôles

réguliers sur les chantiers.

Définition

Les obligations vestimentaires de construction désignent l'ensemble des prescriptions réglementaires

imposant le port d'équipements de protection individuelle et de vêtements de travail spécifiques sur les chantiers

de construction. Ces obligations relèvent du régime impératif de la sécurité et santé au travail et s'appliquent à

tous les intervenants présents sur le chantier, y compris les sous-traitants et les visiteurs.

Conditions d’exercice

Les obligations vestimentaires sur les chantiers de construction sont définies par un cadre réglementaire strict et non

négociable.
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Condition Détail

Évaluation des risques Identification préalable des risques par poste et par zone de chantier

Fourniture gratuite Tous les EPI à la charge exclusive de l'employeur (art. L.312-2)

Conformité CE Tous les EPI doivent porter le marquage CE

Formation Obligation de former les salariés à l'utilisation correcte des EPI

Port obligatoire Le salarié doit porter les EPI conformément aux instructions

Sous-traitants Chaque employeur est responsable des EPI de ses propres salariés

Modalités pratiques

La gestion des EPI sur un chantier de construction nécessite une organisation logistique rigoureuse.

Modalité Contenu

EPI de base Casque, chaussures de sécurité (S3), gilet haute visibilité, gants

EPI spécifiques Harnais antichute, protection auditive, masque respiratoire selon risques

Vêtements de travail Tenue résistante, adaptée aux conditions climatiques et aux tâches

Remplacement Immédiat en cas de détérioration, sans coût pour le salarié

Stockage Local de rangement sec et accessible sur le chantier

Signalétique Affichage des zones nécessitant le port d'EPI spécifiques

Pratiques et recommandations

Établir un plan EPI pour chaque chantier, identifiant les risques par zone et par phase de travaux, et définissant les

équipements obligatoires correspondants.

Former chaque salarié à l'utilisation correcte des EPI dès son arrivée sur le chantier et renouveler cette formation à

chaque changement de poste ou introduction d'un nouvel équipement.

Contrôler quotidiennement le port effectif des EPI par une vérification visuelle au début de chaque poste de travail et

sanctionner systématiquement les manquements pour maintenir une culture de sécurité rigoureuse.

Coordonner avec les sous-traitants et cotraitants pour garantir que tous les intervenants sur le chantier disposent

des EPI conformes, conformément aux obligations du coordinateur de sécurité et de santé.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Obligation générale de sécurité

Art. L.312-2 Fourniture gratuite des EPI

Art. L.312-5 Évaluation des risques professionnels

RGD du 4 novembre 1994 Prescriptions minimales relatives aux EPI

RGD du 27 juin 2008 Prescriptions minimales de sécurité sur les chantiers

Art. L.614-1 Pouvoirs de contrôle de l'ITM

Le secteur de la construction enregistre le taux d'accidents du travail le plus élevé au Luxembourg, ce qui justifie la rigueur des

obligations vestimentaires et EPI. L'ITM effectue des inspections inopinées sur les chantiers et peut ordonner l'arrêt immédiat des

travaux en cas de défaut d'EPI, avec des amendes pouvant atteindre 25 000 euros. La responsabilité pénale du maître d'ouvrage et

de l'employeur peut être engagée en cas d'accident mortel ou grave lié à un défaut d'EPI.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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